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— Lundi dernier le bataillon de la ligne.
venu pour comprimer, ou pluiot prévenir
des troubles possibles , s'en est retourne à

Saint-Etienne , ainsi qu'un des eseadrons

de hussards arrivé de Lyon.
Nous avons remarqué avec un plaisir

indicible et nous constatons les adieux des

ofliciers et sous-ofliciers de là ligue échan-
gés avec ceux de l'escadron qui nous est

resté. C'était comme des frères d'une
même famille qui se serraient affectueu-

sement la nrain  Assurément que sils se

rencontraient un jour sur le champ de

bataille , ce serait enlr'eux à da vie, à la

mort contre l’ennemi commun.
Jeudi matin , l’escadron qui devait gar-

der garnison chez nous y est aussi parti.
Cependant , suivant une lettre adressée
au capitaine commandant cel estadron ,

ils devraient nous visiter de nouveau.

— Par’ arrêté de M. le maire de notre

ville, le prix du pain a élé ausmenie de

deux centimes par kilogramme. Kous pen-
sons que celle aurmeniation ue sera pas
de durée ; — qu'’elie n'a pour cause que là

difticulté de moudre au prix ordinaire y car

les eaux sont excessivement bas-es; les

grains d’ailleurs sont plutôt en baisse qu'en
hausse, et la pluie qui a commence de

tomber, lout eu fournissant aux HAISIDS

une augmentalion de produit el une ma-

turité plus halive, [era mouvoir bienot les

moulins.

— Jeudi dernier , M. l'ingénieur Bon-
toux a ordonné des travaux. pour faire

couier la Loire par le nouveau lit plus
direel qui lui a été creusé en amont de
notre beau pont. À la première crue , les
sables qui encombrent les arches seront

évidemment balaÿés et offriront un écoule-
ment plus rapide. Ce spectacle a attiré

beaucoup de monde. 3

Un chêne comme on Wen voit plus.
Notre pays s'appelait auivefois le Forez,

dénomination qui sans doute lui fui donnée

parcequil etait couvert de, bois. La trou-

vaille que lon vient de jaire dunsle milieu
du lit actuel de la Loire, à environ quatre
kilomètres au-dessous de Roanne, au lieu
dit Hoivers, demonire que nuire sol fut
couvert de bois considéraisles.

Depuis longtemps, la passe de Bonvers
faisail eprouver des peries nomireuses aux

bateaux. La Loire etant lori ba-se, des
mariniers ont ieimarque que, presque à
fleur d'eau , il existait quelque citose de

noir, - ressemblant à un arbre. Sept d’en-
treux essayerept vainement de meiire à
découverl là Imusse enbiiue Cun cheus

hors de toute proportion erd:naire. Es onl

ea recours au sieur Fleury, charpentier
intrépide qui, armé de trois chèvres el

autres macuines à soulever des fareaux,
esl parvenu à sorur de leau, apiès ain

travail de eing jours l'arbre en question.
Sa longueur. est de 54 1mèl. ; sa pile, au

bout munie encore-de ses rucines, a 5* 30
de circonterence; dégudee de son écorce
et de toul bgis blane. Cette grosseur di-

minue peu jusqu'à 16 m. À cette lon-

gueur , l'arbre se divise en deux branches
d'environ cinq mètres de long; chacune de
ces deux fourches a encore la grosseur
d'une ânée à tenir du vin. Cel arbre, par-
faitement sain, a élé coupé en trois mor-

ceaux , alin de mieux l'enlever; le bois en

est noir comme de l'ébène , pesant et dur
comme du bois de fer. Il été vendu au

sieur Augagneur, charpentier, au prix mo-

dique de 140 f. à prendre sur place.
ll y a quelques années, on trouva éga-

lement non loin de la Loire, enfoui dans la
sable , près de la commune de Briennon,
un autre chène ayant plus de 20 mètres
de long, droit comme un cierge, égale-
ment d’un beau noir, mais moins foncé,
et d'une grosseur démesurée. ll fut vendu
120 francs. tes ii
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ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
DÉCES survenues pendant le mois d'aoul 4949.

Bonnevaut deanne, v° Goyei . 69 «ns. — Thé-
lène Marguerite, 60 ans. — Durvet Benoile , ve

Saulel, 58 ans. — Docoreli Antoinette, fe Bal-
thazar, 6% ans. — Beslon Marie-Anne , te Cons-
tantin, 57 ans. — Nosiliy Pier ve, rentier, 72 ans.
— Geoliroÿ Antoine-Aime-fiosatie”, eludiant , 18
ans. — Vernet Claude, 41-aûs. — Descombes
Claude , journalier , 65 ans. — Chulus Marie, [re

Boniface, 51 ans. — Charret tie, 16 ans. —

vaile Picire, aubergisle, 37 ans. — Simonm
Philiherte ,

»° Chervier Jean. 74 ans. — Piai An-
toinette, °° Vernay Jean 44 ans. — Vermorel
Louise , 1% ans. -— Carré Philiberte, veuve Treilte,
79 aus. — Ravy Gabrielle, ve Pehi., fripière ,

G8 ans. — — Perroton Denoii, domes:ique , 15
ans. — Meunrcr Reine , x° Lacour , 6% ans. —
Donjon Gabriel, propriéiaire, 59 ans. — Desscigne
Laurent, marioier , 4% ans. — Turge Louis, per-
ruquier , 25 ans. -— Millet François, journalier, 70

Feuilleton.

NOTICE

SUR M. LAVALLETTE.
(Suite.)

lei se termine sa carrière militaire et diploma-
tique. Le prenuer consul, préoccupé de son règue

qui déjà commençail sous couleur républicaine,
"* vbulut s'associer, dans l’administration de la Fran-

, lous ceux de ses compagnons d'armes dont il

avait éprouvé ln fidélité,le zele et te talent. Laval-
lette l'ut choisi des premiers. Nommé d’aburd com-

missaire général aux postes, celle charge, à l'éto-
blissement de l'empire, fut convertie en. celle de

directeur général, à la quelle Napoléon ajouta dans
la suite les lilves de comte, de conseiller d'étal ct

de grand officier de la Légion d'Honneur.
Lavallette se dévoua.à sa place, son ambition

se trouvait satisfaite. Aussi, lorsqu’en 1815 Napo-
Icon lui proposa le ministère de l'intérieur, il pré-
féra reprendre les fonctions qu'il avait remplies,
dans des temps difficiles , avec tant de zèle et, de

succès. II faut se rappeler en eifel qu'il eut la
tâche d'organiser le service des postes, à une-

époque où la France finissait au Rhin d'un côté,
“de l'autre s’étendait aux deux Péninsules , eten-

‘tretenait des armées dans toute l’Europe; il fut,

pour ainsi due, lc centre d'où venaient partir et

cireuler dans ce vasie empire le mouvement et la

vie; il mainlint constamment, avec une louable
ardeur , Ces s«intes relations du soldai avec la

pairie, cel echange de gloire el d'enihousiasme
eutre Farmée el la cité. Sa posilion élevée le ren-

dit maitre des secrets de famille; la politique n’osa

lui taire une loi dé les violet; avec lui, l'epanche-
mentet lu [ranchise ne furent jamais un danger.

Ecartons le souvenir, étrunger à cetle notice ,
de tant d'événements mémorabies qui lemplissent
la durée de l'Empire; laissons s'écouler ce beau
rêve d'un grand’ homme trop énivre de sa haute
fortune: laissons Lavalletle; pendant doux ans,

|

gouverner les postes d'une main discrète ei ferme,
porter aux discussions du conseil d'Etat les lumiè-
res d’un esprit juste et les inspiralions d'une con-

science droite , biilier aux cercles’d’une. cour élé-
gante el polie; ei, au declin de tant de grandeur,
donner à l'Empereur de libres conseils d’amitic

que.rejette cette âme fière! le monde suit le reste.
Les évènements de: 1814 rendirent Lavsileitéà

In vie privées il n’en sortit qu’au 20 murs de l’au-

née, après le retour de l'empereur duns la capi-
tale. On a voulu flétrir les moizis qui le rellièrent
au Irôse impérial, après la détection de Farmee
entière et au milieu de circonsiances si énivrantes;
ces molifs , il les avait puises dans sa conscience;

| « on l’a accusé d’avoir été parjure : lui, croyait|
avoir été fidèle. »

ee preane

Sa rentrée aux affaires fui signalée par un acte
de modération dont 11 donna vamement l'exemple
à ses ennemis. Un employé supérieur de son ad-
ministration vint olficieusement lui présenter une

liste de suspreis: M. Vavallelle le laissa parler;
quand le dénonciateur eut ini : ;

*« — Monsieur, lui dit-il, avez-vous quelquefois
regardé en face la tigure d’an honnête homme? »

““L’employe interdit balbutiait quelques paroles
embarrassees. - 2.

« — Eh bien ! monsieur, apprenez à me con-

naître! »

11 prit la liste. et la jeta au feu.
Lavallette fut appèlé souvent auprès de l'Empe-

reur pendant les Cent-jours; il le vit au conseil
et dans les salons de la cour. L’Empereur était
résolu à ne plus faire la guesre que pour défendre
le territoire; l'esprit de liberle s'était fait jour
jusqu'à lui; sa table retentissait de protestations
libérales qui l'embarrassaient; À dit une fois à
Lavallette, dans le secret et dans l’amertume d’un

entretien confidentiel :« Mais que veuleni-ils? la
liberté de la presse? J'en donnerai plus qu'ils n’en
voudront peut-être; qu'ils me laissent seulement
sauver la France!» La France fui envahie de
nouveau.La fortune de l'Empereur acheva d’ex-

pirer dans les champs de Waterloo.
Cest alors que commença pour Lavallette une

série de malheurs inouis. Il fut arrête le 40 juillet,
tandis qu'il était à table avec ses amis. On le mit

«
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Le Nouvel Echo de la Loire. ;

—

ans. — Pierre Bucot , soldat au 11° chasseurs à
cheval , 22 ans. — Cuisinier Antoinette, fre.
Blondel , 22 ans. — Robin Marguerite , (me Epinat ,

44 ans. — Poyet Jean-Louis , serrurier, 26 ans.

— Forest Joseph. teinturier, 58 ans. — Brosse
Jean-Marie , journalier 62 ans. Gaune Marie , s°

Goutailler, Gi ans. — Et 31 décès d’enfants au-
dessous de 10 ans.

|

ë

MARIAGES entre Masson Jean-Baptiste, négo-
eiant , etRué Jeanne. — Garde Antoine, jardinier,
et Hiltbruner Philibert. — Gayot Jean-Marie,
journalier,et Bouquet Marie. — Plossard Charles,
Maître marinier, et Colombat Jeanne,— Lacour
Etienne , tisseur , et Vermorel Benoïte-Françoise.
— Dupin Jean, tisseur , et Magdeleine. — Ro-

chelain-Antoine Philippon , maçon, et Varinard
Philiberte. — spinasse Vital, tisseur, et Des-

seigne- Pétronille, repasseuse.

SUR LE TRANSFERT DE LA PRÉFECTURE.
Nous avions annoncé, dans notre dernier n°,

que nous donnerions le moyen de composer le

département qui aurait Roanne pour chef-lieu.
La question du transfert de la préfecture de Mont-
brison à Saint-Etienne ayant ete vidée par le vote
du conseil géneral en faveur du stalu quo, dès lors
notre but se trouve atteint.

Cependant nous sentons que le transfert , agité
jusqu’à troïs fois depuis 1850 , n’est plus qu’une
question de temps , qui recevra sa solution tôt ou

tard. L'autorité supérieure pourrait bienla tran-
cher plus tôt qu’on ne pense.

Le journal de Montbrison rapporte ainsi la dé-
cision du conseil général à cet égard :

_« M. Pomey, rapporteur de le commission chargée de
l’examen préalable de la question, a donné lecture de son

rapport.
ä

M. le rapporteur examine les considérations présentées par
M. le ministre; il s'étonne qu'après avoir été résolue trois
fois par le conseil général , cette question arrive pour la qua-
trième fois depuis 1850 , devant le conseil.

M. le rapporteur proteste du patriotisme du conseil ; il dé-
clare que si, en effet , le transfert avait été véritablement une

nécessité politique ,’ le conseil n'aurait pas hésité à sacrifier
les intérêts des deux arrondissements de Roanne et de Mont-
brison , mais M. le rapporteur ne trouve pas une nécessité dans
l'affaire dont il s’agit ; il examine la question au point de vue

politique et an point de vue local ,et il conclut « à ce que le
« conseil général, maintenant ses décisions antérieures , se

« prononce - négativement sur la translation à Saint-Etienne
« du cheflieu du département.

M. Heurtier (maire de Saint-Etienne) cherche à établir la
nécessité du transfert ; il fait un tableau très noirci de la ville
dont il est le maire , il représente la population onvrière de
Saint-Etienne comme profondément immorale et perverse,
comme ayant des passions mauvaises qui demandent une com-

pression ‘continue et énergique ; il prétend qne les autorités et
administrations qui sont actuellement établies dans cette viile
sont très insuffisantes; en somme son avis est qu’il faut ab-
solument doter Saint-Etienne d’un préfet. :

M. Lachèze établit que les nécessités proclamées par M.
Heurtier n’existent pas; ils s'en réfère à la délibération du
conseil général de 1840 , corroborée encore par une délibéra-
tion spontanée prise en 1842; et qui a condamné d’une ma-

nière absolue le projet de transfert demandant qu’il n’en soit

plus question. M. Lachèze appréciant les motifs trés de la si-
tuation ét de l'importance de Saint-Etienne, insiste sur une

comparaison qui prouve le peu'de valeur de ces motifs; il a

fait remarquer que la ville de Mulhouse, dont la populätion ‘et

l'inportauce industrielle ‘sont comparables à cellés de Saint-

Etienne , et dont la situation sous le point de vue politique ,

est bien plus grave, attendu le voisinage de la frontière , non

seulement n’a jamais songé à enlever le chef-lieu de préfecture
à Colmar , mais encore n’a pas même le chef-lieu sous-préfec-
toral , qui est conservé sans inconvénient pour Mulhouse à la

petite ville d’Altkire. En terminant M. Lachèse exprime l'o-
pinion qu’après avoir apprécié les évènements survenus depuis ,

et les circonstances où se trouve le pays, le conseil doit con-

clure absolument comme en 1840.

M. Vincent de Saint-Bonnet donne lecture du procès-verbal
de la séance du 29 août 1840 ; consacrée en entier à la déli-
bération sur la question du transfert , et dans laquelle ont été

prises les conclusions ainsi terminées :

« Le conseil est d’avis que la préfecture du département
« de la Loire soit maintenue à Montbrison , et il émet le vœu

« que le gouvernement renonce à soulever de nouveau une

« question qui apporte une grave perturbation dans des intérêts

respectables. »

M. Antide Martin croit devoir relever quelques-unes des
des allégations de M. l’avocat, Mairede Saint-Etienne, relatives
au danger qu’il y aurait pour l’ordre de ne pas loger un préfet
à Saint-Etienne. M. Antide Martin établit qu’on calomnie les
ouvriers de Saint-Etienne , lorsqu’on les représente comme des
hommes de désordre, il pense que ces ouvriers ont réellement
besoin d’institutions paternelles qui leur permettraient de régler
amiablement leurs intérèts qu’ils ont besoin de voir cesser un

monopole qui pèse sur le pays, mais que les mesures extra-

ordinaires auxquels on à eu recours dans ces derniers temps,
n’étaient nullement motivées ; qu’on ne pourrait justifier par
des considérations politiques l’idée de transférer la préfecture
à Saint-Etienne , où aucun désordre n’a eu: lieu, où le calme

régne , mais qu’au point de vue desintérêts , comme l’intérêt
de Saint-Etienne à avoir le chef-lieu de l’administration était

plus important , il y aurait lieu d'opérer ce transfert , que ce

transfert devant avoir lieu , il faudrait dès à présent une com-

pensation pour Montbrison , qu’en l’état il pensait qu’il y avait
lieu d’ajourner. :

;

M. Rony , s’élève avec énergie contre l’idée qu’aurait le mi-
nistre de sacrifier les administrés aux intérêts politiques; il

pense que l’administration est faite pour administrer; que si
des circonstances exceptionnelles se produisent à Saint-Etienne,
le gouvernement peut prendre des mesures exceptionnelles ;

que la question des moyens dont le ministre aurait besom à St-
Etienne est une affaire de police , qu’il peut y être bien mieux

pourvu par un commissariat central, que par le bouleverse-
ment désastrueux qu’on propose. M. Kony, répondant à M.
Antide Martin , constate que ce conseiller a établi que la tran-

quillité régnait à Saint-Etienne, et que c'était une raison de

plus pour ne pas songer au bouleversement dont il s’agit.
M. de Vougy fait observer qu’après lé rappet de la délibé-

ration de 4840 , après la lecture du rapport et la discussion

qui à eu lieu, la question du transfert qui lui paraît ne pas être

R

motivé , qui serait. désastreux pour les. arrondissements. de-
Roanne et de Montbrison , est bien éclairée. Il demande la
clôture.

M. le président prononce la clôture de la discussion.

M. Antide Martin prend la parole sur la position de la ques-
tion : il voudrait un ajournement qui permettrait de consulter
les conseils cantonaux. M. Heurtier voudrait aussi faire pro-
noncer l’ajournement, auquel s'opposent énergiquement M.

Lachèze, Rony, M. Pomey, rapporteur, M. Vincent de St-
Bonnet. Ces conseillers font observer que le ministre pose une

question , et qu’il faut la résoudre.
M. le président mét aux voix l’ajournement. M. Heurtier et

un autre membre votent pour.
M. le président annonce qu’il va être procédé au vote sur

sur les conclusions de la commision pour le maintien de la dé-
libération du 29 août 1840 , et pour la conservation de la pré-
fecture à Montbrison.

IL est procédé au vote par le scrutin secret, qui est de-
mandé par M. Heurtier.

25 votants prennent part au scrutin dont voici le résultat:
46 conseillers votent l'adoption des conlusions de la com-

mission , dans les termes présentés par M. le président , pour
le maintien de la préfecture à Montbrison.

7 votants seulement demandent le transfert.
Présents : MM. Mondon , Bouchetal-Laroche , Durosier.

Vincent de Saint-Bonnet, Charlat, Lachèze, Coste, Kony,
— Pomey, de Vougy, Meaudre, Alcock, Millet, Meynis,
Devillaine, Dechastelus ,

— Heurtier , Dugas , Duché, Antide,
Martin , Courbon , Ravel de Malleval , François.

— L’Avenir républicain de Saint-Etienne nous
annonce que nous n'avions pas à nous inquiéter
de la dépense qu’occasionnerait l’établissementd’un
nouvel hôtel de préfecture à Saint-Etienne, par-
ceque cette ville fonde pour cet usage, et sans rien
demander à personne, un somptueux édifice.

Nous prenons acte de sa déclaration pour nous
en ressouvenir dans l’occasion. Il serait en cifet
juste que celui qui profite d’un avantage, payât
les frais nécessaires pour l’obtenir.

D’Avenir dit encore :

« bes deux arrondissements de Roanne et de
Montbrison font de cette question si grave une

question de distance. Il nous semble évident que
c'est là une erreur. La préfecture doit être là où
est le préfet. » ‘|

Nous savons en effet que la préfecture doit être
1à où est le préfet; mais cela ne détruit pas la ques-
tion de distance. cela ne lui ôte pas ua kilom. de
moins à parcourir. Ainsi notre arrondissement a

au moins 50 communes qui font déjà 60 kilam.
pour aller à Montbrison, si elles devaient alfer-à
Saint-Etienne, elles en feraient 50 de plag pour
l'aller et le retour. Cela commence de compter,
surtout quand on est obligé de pareouvir pareille
distance à pied, par un temps pluvieux ou par un
froid de 25 degrés.

La société ne se compose pas seulement de
journalistes et de gens riches qui puissent s’étencfre
mollement dans une voiture ouatée et parcourir
en peu d’iieures une distance voulue ; cette caté-
gorie de personnes forme à peine le 5° de la
société. Or, la masse principale, la masse com-

pacte, celle qui constitue la majorité des admi-
nistrés, celle qui fait la force de la France , c’est
la classe des laboureurs, ce sont ces robustes
enfants du travail, qui presque tous peu fortunés
contribuent si puissammenlaux charges de l'Etat.
Si le génie du général prépare la victoire , c'est
la force et le courage des précédents qui gagnent,
les batailles. Et l'on voudrait aggraver la position,

“de-tant d'hommes du peuple 17 Il faut bien s’en
garder , car ils pourraient en demander compte.

ris Ave
— Grèle. C’est pour la 5° fois que les

communes de Changy et Ambierle, et

quelque lieux environnans ont été ravagés
par la grêle. C’est jeudi soir que partie de
ces communes ont été atteintes.

CONGRÈS DE LA PAIX.
On sait que de nombreux délégués des deux

hémisphères se sont‘rassemblés à Paris le 22 août
pour y asseoir les bases de la paix universelle.
Plus de six cents membres y élaient réunis et ont
tenu trois séances. Bon nombre d’orateurs y ont
pris la parole en anglais et en francais , et à cha-
que fois que les orateurs parlaient de la frater-
nité des peuples, un hurra d’applaudissements
se faisait entendre. On à surtout grandement ap-

au sécrel: la procédure commenca: elle fut lon-
gue : elle était menacante: le destin de Labédo-
yère, celui du maréchal Ney semblaient lui pré-
sager un sort funeste. Enfin , le 19 novembre , il
parut devant les assises, comme accusé de compli-
cité dans l’aftentat du 20 mars précédent. Il se dé-
fendit avec une grande noblesse; mais, après deux
jours de débats. accablé sous le- poids des passions.
implacables qui entrainaient la réaction, et qui
osaient demander des vengeances à la justice, il
fut condamne à mort. Il entendit son arrêt avec

calme, ét dit d'une voix forteà ses amis éplorés :

« Mes amis, c'est un coup de canon! »: puis se

tournant du, côle des nombreux employés de la
poste qui avaient témoigné conire lui : « Messieurs
de la poste, leur dit-il en les saluant de la main,
jé sous mes adieux! »

Celté voix douce et ferme. qui retentit à l'au-
dience, au milieu. de la consternation générale,
put donner à croire qu'il ctait résigné; mais ren-
tré dans son cachot solitaire, ce vieux soldat seulit
son cœur defaillir à la pensée du genrede mort
qu’on lui préparait; il écrivit à un aucien compa-

‘gnon d'armes, alors en crédità la cour, pour ob-
tenir d’être fusillé; un. refus cruel fut l’unique
réponse de son ami. Dès lors, le sentiment de cette
injustice exalla son courage ; il voulut accoutumer
son ame à l’idée de cette mort qui l'épouvantait; ‘

il se fit raconter par ses gedliers les apprêts humi-
liants du supplice, les affreux details de l'exéeu-
tion; il y revint à plusieurs fois, il- s’obstina à tou

savoir. Enfin, après avoir lutté quelque temps
contre l’horreur de ces pensées sinistres qui rem-

plis-aient ses longues  journces, et agitaient son

sommeil de rêves effrayants, il se rendit capable
d'attendre la mort de sang-froid, et ne songea
plus qu'à consoler sa famille et ses amis. « Pour-
quoi pleurer, leur -disait-il? un honnête-homme
peut mourir assassiné; mais sa conscience le suit
sur l’échafaud, » ee

Cependant les jours s'écoulaient; la cour de
cassalion avait rejeté le pourvoi du condamne; un

recours en grâce , présenté par M”°- Lavallette et
vainement appuyé par le zèle courageux du duc
de Raguse, venait d’être aussi repoussé; le jour
de l'exécution était proche; tout l’annoncait au

malheureux; les gcôliers eux-mêmes ne l'appro-
chaient plus qu’en tremblant d’émotion et de pitié.
La veille de ce jour suprème, M”° Lavallette péné-
tra dans la prison ; elle s'était couverte d'une robe,
de mérinos richement doublée de fourrures, qu’-
elle avait coutume de porter au sortir du bal; elle.
avait dans son sac une jupe de talfetas noir. Arri-
véc auprès de son mari, elle lui annonce d’une voix
ferme que tout est perdu, qu'il n’y à plus de salut
que dans la fuite; elle lui montre ces habillemens
de femme, lui propose un déguisement; toules les
précautions étaient prises pour assurer l'évasion;
la chaise à porteurs le recevrait au sortir de la

prison;.un cabriolet l'attendait sur le quai des
Orfêvres; un ami dévoué, une retraite sûre lui ré-.

pondaientdu reste.— M. Laval!elte l'écontait sans

paraître approuver un si hazardeux projet; il était
résigne à mourir, 1l refusait de se sauver.

« Passe encore pour la tragédie , mais je ne
veux pas figurer dans une pièce burlesque; on
m'’arrêtera sous ce travestissement ridicule; on me
livrera aux risées de la populace-! Et si je leur é-
chappe, il faudra donc-vous abandonner ici à l’in-
solence des valets de prison , aux persécutions de
mes ennemis. 7%...

— Si vous mourrez, je meurs; sauvez votre vie
pour sauver la mienne. »

Le prisonnier céda à tant d’instances.
« — Maintenant, il faut vous habiller, ajoula-

t-elle, il. faut partir ; point d’adieux, point de lar- ‘

mes, vos heures sont coimnptées. » Et la toilette”
achevée: « Adieu, dit-elle; n'oubliez-pas de bais- ©

ser la tête en passant sous les guichets , pour ne

point accrocher les plumes du chapeau. » 5

Puis elle tira le cordon’ de la sonnette , s’élanca
derrière un paravent; Li porte’ s'ouvrits le pri=
sonnier passa suivi p'une gouvernante de sa fem-
me, et soutenu par-sa fille. Arrivés auprès de la
chaise, les porteurs n’y étaient pas; les soldats du
poste s'étaient rassemblés pour voir Me Lavallette
et regardaient immobiles !.. ce fut un affreux
moment... Enfin , les domestiques arrivèrent; lachaise partit; quelques minutes après, un cabrio-
let, entraîné-de toute la vitesse d’un cheval; faisait
retenlir le pavé du pont Saint-Michel. -

(La suite auprochain numéro:)
CuvrtrRa-FLEURY.
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plaudi les mots répêtes de la chanson de notre

poète national :
; ‘

« Peuples , formez une sainte alliance
et donnez-vous la main. ».

Le rêve de désarmement général serait un beau
rève ; mais est-il, peut-il être réalisable ?

En vain M. Victor Hugo nous a-t-il dit en par-
lant de la France, de l’Angleterre, de l’Allemagne,
de la Prusse, de l'Espagne, de l'Italie, de la Russie,

« Un jour viendra où. les armes vous tomberont des mains,
à vous aussi; un jour la guerre vous paraîtra aussi absurde
et sera aussi impossible entre Paris et Londres , entre Péters-
tersbourg et Berlin, entre’ Vienne et Turin , qu'elle serait im-

possible et qu’elle paraîtrait absurde aujourd'hui entre Rouen

et Amiens , entre Boston et Philadelphie. Un jour viendra où
vous France , vous Russie , vous Italie , vous Allemagne , vous

toutes nations du continent , sans-perdre vos qualités distinctes|.
et votre belle individualité , vous vous fonderez étroitement dans
une unité supérieure, et vous constituerez la fraternité euro-

péenne absolument comme la Normandie , la Bretagne , la Bour-

gogne , la Lorraine, l’Alsace , toutes ces provinces se sont

fondues dans la France. Un jour viendra où il n’y aura pas
d’autres champs de batailles, que les marchés s’ouvrant au

commerce et les esprit s'ouvrant aux idées. — Un jour viendra
où les boulets et les bombes seront remplacés par des votes ,

et le suffrage niliVérsel des peuples ,, par. le vénérable arbitrage
d’an 9 ‘and sénat sonvérain qui sera à l’Europe ce que le par-
lement/est à l’Anglaterre,ce «que là Diète est à l’Allemagne,
ce à Assembléé législative est pour la France! Un jour
viendra‘ô lon niontrera un canon dans les musées comme

on ÿ montre dujourd'hui un instrument de torture , en sé
tonnant quë celà ait pu être! Un jour viendra où l’on verra

ces deux groupes fmmenses, les Etats-Unis d’Amérique, les
Etats-Unis d’Eurôpe , placés en face l’un de l'autre y se tendant
la-main parsdessus les mers , leurs génies défrichant le globe
colonisant/lés déserts, améliorant la création sous lé regard du
Créateur ; et combinant ensemble , pour en retirer le bien-être
dé tous, ces deux forces infinies la fraternité des hommes et

la puissance de Dieu ! ;
:

« Et ce jour-là ,il ne faudrapas quatre céits ans pour l’ame-
ner , carnous vivons dans un temps’ rapide nous vivons dans
le courant d’événements et d’idées le plus impétieux qui ait
entrainé l'humanité, et, à l’époque où nous sommes, une

année fait parfois l'ouvrage d’un siècle. »

j

Tout cela est bien beau en théorie; mais ce

n'est guères praticable en exécuti@f.
‘Un autre orateur à parlé de la nécessitéde re-

connaîlre les nationalités de Shaduesge
Hombre au projet dela paix universelle.

“Ainsi, comment voulez-vous que les Italiens,
les Vénitiens ete. ainient leurs oppresseurs ?

Tant queyvous ne metlrez pas les puissances
qui gouveBMent en contact avec leur intérêt, il y
aura entr’elles certain accord : mais dès lors qu’il
s’agira d’intérêls , de pouvoirs ou de dignités,
l’homme est ainsi fail qu'il veut dominer, s’élever
au-dessus de son voisin , alors le plus fort opprime
le plus faible.

:

Pour arriver à un commencement de concilia-
tion, il faudrait convoquer au congrès général
chaque peuple , chaque nationalité, et réunir sous

la même domination tous ceux qui parlent un

même langage, qui ont entreux une conformité
le mœurs, de religion ou de gouvernement.
L’équité devrait alors présider aux discussions: il
faudrait rendre à chaque état ce que la conquêle
lui a ôlé , et ne pas laisser au pouvoir usurpateur
des territoires, des peuplades que les limites na-

turelles ne lui permettenlpas de conserver , peu-
plades, pays démembrés contre les vœux géne-
raux et sans consulter la volonté de ceux qui en

faisaient l’objet. >

Dès le début, je vois circuler par l’assemblée
des pommes de discorde près de détruire tout
d’abord la bonne envie de conciliation qui serait
le but de la réunion. ee

Ainsi , je vois la France réclämer sa limite na-

turelle de la ligne du Rhim, ou au moins Landau
et autres villes qu’on nous a âtées en 1815 , et je
vois les Prussiens et autres s’y opposer: je vois
la Savoie vouloir s’allier à nous, car elle parle
notre langage , et le Piémont y mettre obstacle.

Le Piémont dira: Si la Savoie se démembre, je
demande la Lombardie, ce beau pays pour lequel
nous avons fait tant d'efforts héroïques , cette
contrée qui parle l'italien comme nous,et qui
s’est battue contre l’Autriche pour conquérir sa

liberté et son indépendance.
L'Allemagne dira : j'aide temps à autres et pres-

que continuellement occupé le: Nord de l'Italie;
je réclame mes droits sanctionnés -d'ailleurs par
de nouvelles victoires cimentées par le sang de
mies soldats. ‘

Venise, autrefois Republique, et Gênes elle--
même voudront peut-être aussi revenir à leur
ancien gouvernement et se separer du pouvoir qui

2

les etreint. .… ;

La Hongrie qui vient de verser si genéreuse=
ment son sang pour son-indépendance et conserver

ses droits, voudra contester ceux de l'Autriche
qui, elle-même énonceraque c'est un élément de |

Ï

de son existence actuelle qu’elle ne saurait aban-
donner. à

La Pologne, ce malheureux pays qui fut na-

guères comme une nation de l’Europe privilégiée ,

dira à son tour: « Frañçais , Belges, Anglais,
« Tures, nous fümes comme vous une nation ag-
« glomérée et voyez maintenant ce que nous
« sommes ! Et vous  Prussiens, quel mal nous

avons vous fait pour être venus nous faire faire
« la guerre et nous démembrer deux fois? »

« Et vous Autrichiens, rappelez-vous que nous

« vous, avons défendus contre la Turquie qui as-
« siégeait votre capitale!»

«Bt vous Russes , Nous vous'avons protèges
«contre des nations barbares qui vous envahis-
« sait : nous avons vu la Moscowa , et votre ville

sainte ,,£l, nous vous avons. rendus votre pays…
« Pourquoi faites-vous du mal à qui vous fait du
« bien ? Pourquoi nous rendre serfs ? »

Alors les délégués Prussiens, causant tout bas
avee les Autrichiens et-les Russes , diront : « Ce
qui-est bon à prendre est! bon à garder. Le ro-

Jaume de Prusse n’est pasffop grand , ainsi on ne

doit rien nous ôter de ce qui lait aujourd’hui notre
force.» — Les délégués dés Atrichiens , diront:
« Ce que nous avons prisaux Polonais n’est pas
bien grand : nous en avons besoin ponr arrondir
nos. possessions. » — Ies délégués russes diront:
« Notre maître ades possessions assez étendues ;
nous pourrions bien accéder aux vœux des Po-
lonsiset leur rendre la Lit}uanie ct le reste: mais
ce serait démontrer à l'Europe que nous sommes

des usurpateurs: ainsi Four les désirs et les

mn NE

eris des Polonais dans l'obscurité de nos mines ,

où dans les glaces de

polonaise exportons la
noblesse et la jeunesse polonaise, afin de les dé-
nationaliser. 4

Les diverses peupladesdi Nord de l'Allemagne,
gouvernées par une multrtüde de princes, comtes,
barons ete. , diront: « Voilà déjà bien long-temps
que nous sommes 1égis par une multitude de
chefs qui sont largement rétribués et qui per-
çoivent le prix de nos sueurs, au point qne la plu-
part d’entre nous est obligé d’aller- chercher au
loin les moyens de-vivre d’une manière plus con-

doréÀ An« dignité, ré: Nous voulons
essayer du gouvernementdelaRépublique , comme
les Suisses , les Français, les Américains et autres.
Si ee dernier gouvernement ne fait pas notre
bonheur, alors, nous reviendrons au premier :

essayons ! »

Or,ce sera la guerre des gouvernes contre les
gouvernans. Et à Iravers tous ces conffits divers,
Il faudrait en miracle de la providence pour que
tant d'éléments de discordes pussent être applanis
et que l'on pût réaliser ce vers de Béranger:

« Peuples, donnez-vons la main! »

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA LOIRE,
2me session de' 1849.

Chemins vicinaux. — Imposition d'office.
M. le Préfet met sous les yeux du Conseil Gé-

néral , conformément à Farticle 5 de la loi du 24
mai 1856 , l’état des impositions établies d'office
sur les communes du département pour le service
des chemins vicinaux , pendant l’année 4849. ‘

Cet état constate une nouvelle’ amélioration;
elle permet d’espérer que bientôt toutes les com-

munes sentiront et rechercheront également les
avantages d’une bonne viabilité.

;

Etablissement de la brigade de gendarmerie de
Belmont.

Le Conseil Général , ;

Sur le rapport de M. le préfet;
Vu : 4° les délibérations de 1847 et 4848;
2° L’avis émis par le Conseil d’arrondissement

de Roanne;
Consisidérant , que l'utilité de la brigade de gen-

darmerie, dont l’établissement a été voté pour le
canton de Belmont se fait, chaque jour, sentir
davantage; mais que son casernement au chef-lieu
rencontre les plus graves difficultés etqu’il im-
porte de ne pas laisser perpétuer plus long-temps
un pareil'état de chosess

Délibère :
;

{somme de quatre cents fr., portée au budget
‘1849, pour loyer de la caserne destinée à la

brigade de Belmont, est maintenue au budjet de
1850.

M. le Préfet reste, d’ailleurs, chargé de choisir
la résidencela plus convenable et de passer le bail
aux meilleures conditions possibles.

Carte Géologique.
Le Conseil Général,
Sur le rapport de M. le Préfet;
Vu : 4° la lettre de M. le Ministre des travaux

publics en date du 8 juillet dernier , etc;
Considérant que M. l'ingénieur Grüner propose

x

SCC

de diviser son travail géologique en deux publi-
cations distinctes, l'une comprenant la géologie
générale de la Loire, avec une description abrégée
du terrain houiller et la statistique minéralogique
et mélallurgique du département ; l’autre formant
une étude spéciale et détaillée du bassin houiller;

Considérant qu'il demande, en même temps,
de réduire à 500 exemplaires , pour chaque partie,
le nombre 1,000 fixé d’abord parla carte unique
qui devait être publiée;

Considérant que cette modification des engage-
ments primitifs contractés par M. Gruner ne nuit
point aux intérêts du département; qu’elles n’a-
joute rien à ses charges et que spécialement elle
laisse subsister l’obligation de lui livrer cent cin-
quante exemplaires de chacune des deux cartes
qui seront publiées;

Délibère ,

La proposition faite par M. Gruner ct transmise
à M.le préfet par M. le Ministre des travaux pu-
blics , dans sa lettre susdatée du 48. juillet 4849,
esl admise, sous la reserve, au profit du dépar-
tement , de tous les droits des délibérations du 46
septembre 1846.et 22 novembre 1848.

Demande de foires par la commune de St-Priest=
_ la-Prugne.

Le Conseil général,
Sur le rapport de M. le Préfet;
Vu : 4° La demande de la commune de Saint-

Priest-la-Prugne, tendant à obtenir l’établissement
de quatre foires qui se tiendraient les 26 avril, 7
iuin, 42 août et 12 octobre;

2° L’avis des conseils municipaux des communes

voisines;
3° L'avis du conseil d’arrondissement de Roanne;
Considérant que les motifs sur lesquels se fonde

habituellement le Conseil général pour rejeter les
demandes de ce genres, motifs tirés du véritable
intérêt des populations et de l'agriculture, ne

s'appliquent pas à la commune de Saint-Priest-la-
Prugne;

Que cette commune se trouve, en effet, dans
des ‘conditions toutes particulières et exception-
elles ;

‘

Qu'elle n’est point agricole et ne retire pas, a

beaucoup près, de son so}, les produits nécessaires
à sa consommation, mais qu’elle fait un grand
commerce de bois, et que presque tous ses“ habi-
ants sont principalement occupés à cette in-
dustrie :

Que, placée sur les confins du département, é-
‘loignée des points où il existe des foires, elle est
ainsi privee des avantages dont jouissent les au>
tres communes; ;

Considérant qué la nouvelle ligne de grande
communication qui met en relalion les départe-
ments de l'Allier et du Puy-de-Dôme avec ceux
de la Loire et du Rhône, en traversant St-Priest-
Prugne, présente encore des garanties de succès;

Considérant quela plupart des conseils muni-
cipaux consultés, loin de s'opposer à la demande,
y ont formellement donné leur adhésion en insis-
tant même sur les avantages que leurs communes
pourraient y trouver pour l'écoulement de leurs
produits s

Considérant que le conseil d’arrondissement de
Roanne s’est prononcé dans le même sens;

Accueille la demande de St-Priest-la-Prugne.
Foires demandées par diverses communes de

l’arrondissement de Roanne.
Aucune des raisons qui ont déterminé le Con-

seil général à admettre la’ demande de St-Priest-
la-Prugne , ne se produit en faveur des neufs au-
tres communes de l’arrondissement de Roanne.

-

Au contraire, leur position et le nombre des
foires déjà établies dans les communes voisines con-
courent à démontrer l’inutilité de foires nouvelles 3

Enfin, le conseil d’arrondissement, dans sa der-
nière session, a exprimé formellement l'opinion
que la création de nouvelles foires , dans les com-
munes susnommées, serait. préjudiciable aux in-
térêts de l’agriculture et des habitants des cam-pagnes ; ;

En conséquence , le Conseil général est égale-
ment d’avis qu’il y a lieu de rejeter leurs demandes,

La session du Conseil est close. e.

(Journal de Montbrison.)
“PRÉFECTURE DE LA LOIRE:

Fente de Poudre de Chasse.
Le Préfet de la Loire aux maires du département.

Messieurs,
Désirant faciliter aux chasseurs les moyens de se

pourvoir de poudre sans déplacement onéreux , je
viens d'autoriser tous les débitans à s’approvision-
ner de poudre de chasse.

Mais je vous invite à faire connaître à vos ad-
ministres que, pour obtenir la délivrance d’une
quantité quelconque de poudre, ils devront re-
mettre au debitantun bon signé par vous, et in-
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diquant la quantité, laquelle, dans aucun cas, ne

pourra excéder un kilogramme pour, une fois.
Si vous reconnaissez“des abus dans les deman-

des de bons qui vous seraient faites, vous vous abs-

tiendriez, et vous feriez connaître , soit à M. le

sous-préfet ; pour les arrondissements de Roanne
et Saint-Etienne,soit à moi, les motifs qui vous

auraient engagés à agir ainsi.
Recevez, “etc. Le Préfet, J. RoussET.

À Tony.
Réponse aux stances nsamoureuses À JENNY,

insérées au IN° 60-(26 août 1849)
DU NOUVEL ECHO DE LA LOIRE.

Parodie.
Souffle des vents, bruit de la foudre ,

Du rimailleur Tony faites Laire la soix!
L’aimer3… je ne puis m°y résoudre!..
Mieux me vaudrait tomber en poudre,*Que répondre à son choix !.…

De l’mnocence douce el pure,
Pour me désaltérer il a fait un jet d’eau…

Il veut que faible. créature ,

Je foule la riche nature
Et le monde si beau.

J'aime de soins combler ma mère :.…

Mais le ciel m’a donné d’autres désirs
Que je dois contenter sur terre ;.…
Aimer durant la vie entière ,

Voilà mes vrais plaisirs.
Je tends les bras à l’infortune ,

Je soulage les maux, console la douleur ,

Faire le bien c’est ma forlune :…

Mais Tony, ta flamme imporlune
Me resserre le cœur.

Si le ciel m’a donné ces charmes.
Que tu dis l'ornement du lerresle scjour,

Il ta muni de pauvres armes ,.….

‘Ton aspect fait rire aux larmes
Et bannit tout amour.

Ton emblème est la crapaudine:.
Comme elle ton visage annonce là laideur 3.

J'y joins la solte capucine
Et j'enfonce la noire épine

Au milieu, de ton cœur.

Si je suis le lis qui s'é'ève
Au milieu du vallon; toi tu n'es qu'un gravier,

Que l’aquilon brûl-nt soulève
Et que le morin sur la greve

Fait crier sous son pied.
Pauvre avorion que la nature

-À doté delongs bras le long d'an corpsde nain.
A la violette si pure
Garde-toi de taire l'injuie

-

Du contact de ts niain.

Tony , la terreur de mon âme,
Je n’eprouve pour toi que de l'aversion;eee

-Apaise l’ardeur qui l'endamue,
Hâte-toi d’etoufierta flamme,

Ta soite passion,
J'abborre ton ni is sourire

Qui me laisse eniresoir de y:gantesques dentsz.
Quand ta bouche s'ouvre pour vire,
On le prendrait potr und vampire

“Qui croque les vivants.

— Loissque ta grosse voix résonne,
Elle fait plus de bruil que le bruve nt clairon,

“Que tout un clocher quand il sonue;…
“On dirait le champ monotone

De maiire Alibo:on.

Brise les cordes de la Isre;
» Dieu ne l'a :pas formé poêle créaleur…

Dans tobsèn:anis d’amoureux delire,
Je reconnais et je puis dire

“Fu n'es qu'un rapsodeur L
Penser à‘toi c'est mon suplice ;

;

Juge done s'il. fallait un jour l’appartenir,
Te donner ma bouche en calice
Et sans partager ton delice

Sur mon sein te tenir.

De ta félide er chaude haleine
Sil me fallait un jour respirer le venin ;

De tes bras me faire une chaine,
Sous tes baisers cacher ma haimne?.…

Je mourrais de chagrin!…
T’aimer!… oh non !.… C’est impossible !.…

Abjurer l'univers pour le donner ma foi
‘Serait un supplice indicible!.…
N'est-ce pas dejà trop pénible
Ve m'occuper de toi ?

Tu m'offres le don de ta vie
Et ton âme à mes pieds fume comme de l'encens.

Mèle plutôt à l’ancolie (1)
L'hellébore de la folie

Bois et calme tes sens.

Pour me répéter: je t'adore !…
Et prûner mes appas dans ce vase univers,

Tu choisis la muette aurore.…

Pauvre fou, je redis encore

Ma réponse à tes vers:
“Souffle des vents, bruit de la foudre,

Du rimailleur Tony, faites teire la voix E
L'aimer3. je ne puis m’y résoudre !…
Mieux me vaudrait tomber en poudre,

Que répondre à ce choix!
Jenny B

Villefranche (Rhône.)
(1) Fleur des fous.

Bulletin général.
Les journaux offrent maintenant peu d'intérêt.
Le Piémont a traité de la paix avec l'Autriche :

elle payera 75 millions pour {rais de guerre. Ce
traite élant ratifié, les troupes autr jehiennes éva-
cuent ses provinces envatics.

— La Hongrie s'est soumise : ses divers’ corps
d'armée déposent successivement les armes. La
seule forteresse de Comorn veui essaver de tenir,
tout en offrant de se rendre aux Russes.

La valcureuse. mais infortunce Venise a capi-
tulé; et les Autrichiens l'occupent pré-entement.

— Le général Oudinot renire en France ; mais
nous oceuperons encore Rome avee des forces
considérables. Ce sera une épouvaninil contre des

prévisions d’invasion que certains trembleurs re-

doulent.
M. le général Oudinot est nassé hier par notre

ville, se rendantà Paris avec son épouse.

Annonces Judiciaires.

VENTE
!

PAR EXPROPRIATION FORCÉE,
Devant le Tribunal civil de Roanne ,

D'IMMEUBLES
Situés à Si-Symphorien-de-Lay ( Loire ),
appartenant aux mariés Guyot et Derthuel,
consistant en terres, pré, bois et maison.

Adjudication au mardi 11 septembre 4849,
Me DECHASTELUS, avoué, poursuivant.

VENTE
EN UN SEUL-LOT,

Par expropriaition forcée,
Pardevant le Tribunal civil de Roanne,

D'IMMEUBLES.
Situés à Si-Forgeux-Lespinasse et à Noailly,

Adjudicalion au mardi 11 septembre 1849.

Ils consistent en bâtiment, prés et terres: hélail;
foin , paille; char, lombereau el instruments

aratoires.
Ils ont été saisis à la/réquête de Marie Fayolle,

au préjudice de son mari Francois-Marie Fayolle,
separe de biens.

Me DECHASTELUS est l’avoue poursuivant.
VENTE …

PAR EXPROPRIATION FORCÉE
Pardevant le Tribunal de Roanne ,

D'IMMEUBLES,,
CONSISTANT

En irois Maisons d'habitation et a
ploitation , Dépendance, Terres laboura-
bles, Chenevières et Genetiéres, divers

Terrains, plusieurs Jardins , Bois pin,
plusieurs Bois  laillis, plusieurs Bois fu-
taie , Prés , Pâtures;
“

Le tout sis sur les commune de Chirassimont,
St-Just-la-Pendue; Bussière et Ste-Cotombe.

Adjudication au 9 octobre 1849.

Avis Divers.

INSTITUTION
DE JEUNES GENS.

M. Durand, instituteur, a l'honneur
de prévenir les chefs de famille qu'il €#— &_

vid le 15 de ce mois’, dans le centre de
la ville de Roanne , (rue S'e-Elizabelh, n°

54) une Institution de jeunes gens , où il
se borneta à un petit nombre d’élèves ,

afin de pouvoir par des soins plus assidus ,

mieux répondreà la confiance des parents
qui voudront bien le charger de l'Education
de leurs enfants.

Un soin particulier sera donné à lout
ce qui regarde la bonne tenue, la santé
et le bien-être des estants-

Nous venons de recevoir de M. le l}i-
recteur de la Loterie des Arrisres , l'avis
que le tirage qui devait avoir lieu lepre-
mier dimanche de septembre , est prorogé
jusqu'à la fin des vacances. Cette proro-
gation donnera le temps de placer tous les
billets, et de faire de nouvelles acquisi-
tions d'objets d'arts.

MAISON
A VENDRE OU A LOUER ,

Pour partie.
Elle est située à Roanne , rue de la

Côte, en face de la promenade boisée ;
elle sert actuellement de caserne à la
gendarmerie.

—

Outre le rez-sde-chausiées cette maison
a deux étages. Sa facade y compris- son

écurie, a environ 26 mèires des sur

une profondeur égale , y compris fês cours

et jardins.
Après les logement de face , il y à deux

Bâtiments à la suite, séparés par une

cour. Douze ménages n’y sont pas à l’è-
troit.

À Ja suite des touts sont deux jardins ,

un grand et un pelit , qu’on peut iacl'ement
arroser à l’aide d'une pompe qui fournit
une eau excellente el inr:vissanle.

Ceile maison par son snpor'ance , peut
servir à divers établissement

AUTRE MAISON ,A LOUER+
Située à Roanne , vue des Bourassières ,

venant de la succession RAT.
S'adresser , au s° RAVELLY , plâtrier ,

rue Nationale, 6, chargé de ivciter de

gré à gré pour le compie de M. Century,ci-devant plairier à Hoanne, à qui ces

“maisons appe riiennent.

CHORGNON Père,
Imprimeur ,

Fait tout ce qui concerne sa partie:
Affiches, circulaires, factures, cartes de
visite, lettres de fairee part , tableaux, ete.

Le tout à’ des prix très modérés;
.

Place du Marché, Bureau du Nouvel
Echo.

%©F On demande un petit garçon pour l’im-

primerie du journal.

— fier soir, le nommé Bigay, marchand en

notre ville, revenant de la foire de Charlieu, per-
ché surdes ballats de marchandises , et tant soit

peu aviné; il est tombé paur ne plus se relever.

ROANNE, IMPRIMERIE CHORGNON-
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